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A l’attention des salariés du Groupe 
Cooperl Arc Atlantique 

 
Lamballe, le 11 mars 2016 

 
 
Madame, Monsieur, cher(e) salarié(e),  
 
Nous avons reçu ce jour vos représentants syndicaux en contrepartie d’une suspension 
des blocages de nos sites. 
 
Lors de cette rencontre, sous réserve de la reprise normale de l’ensemble de nos 
activités ce lundi nous avons pris les engagements suivants : 
 
1/ Engager dès ce mois de mars une nouvelle négociation portant sur les conditions de 
travail et le respect des personnes dans l’entreprise,  
 
2/ Maintien des modalités actuelles de calcul de la prime d’ancienneté 
 
3/ Engager dès ce mois de mars une nouvelle négociation sur la structuration de 
l’ensemble des primes (avec notamment l’augmentation des taux horaires par l’ajout de 
certaines primes dans le salaire de base). Cette négociation technique aurait lieu avant 
que la dénonciation des usages relatifs au mode de calcul du treizième mois ne soit 
effective ; c’est-à-dire avec une souplesse dans le calendrier qui permette de ne pas 
impacter le versement de juin. Cette négociation sera menée dans la plus grande 
transparence comptable, étant convenu que les représentants syndicaux pourront se 
faire accompagner d’un expert de leur choix. 
 
4/ Réaliser un audit interne sur  l’accord ASES afin d’en contrôler avec vos représentants 
syndicaux l’application conforme. 
 
5/ Etalement sur 6 mois des pertes de salaires de mars 2016 du fait de la grève. 
 
Ayons le courage de mettre fin au conflit et de se retrouver calmement pour continuer 
d’écrire ensemble notre projet d’avenir.  
 
La crise du secteur est profonde. Les valeurs humaines des hommes et des femmes qui 
composent cette coopérative, leur ambition commune de ‘vivre demain, au pays, des 
fruits de leur travail’ et l’ensemble de nos projets sont ce sur quoi nous allons nous 
appuyer pour relever le défi.  
 
Vous renouvelant un message de bienveillance, nous vous prions d’agréer, Madame, 
Monsieur, cher(e) salarié(e), l’expression de nos salutations respectueuses.  
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